
 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA CAILLERE SAINT HILAIRE 

DU 20 MARS 2026 
 

L’ordre du jour est : 

o Election du maire 
o Election du maire délégué 
o Fixation du nombre de postes d’adjoints 
o Election des adjoints 
o Lecture de la charte de l’élu 

 
Convocations ont été adressées le 16/03/2026 : 
 
PÉAUD C, SALLÉ P, DE LA TOUR A, SENCE T, BOISMOREAU K, COTTEREAU C, PIERRE L, 
SAMPRÉ D, RONDEAU M, BARDOZ P, DELOUETTE P, PIERRE J, POIRIER F, ILLIET GA, 
MATHONNEAU P. 
 
1°) APPROBATION DU COMPTE-RENDU du 3 mars 2026 : 
 
VOTES : 15  POUR : 13     ABSTENTION : 2  CONTRE :    0 

 

INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 
Installation des conseillers municipaux : 

La séance du conseil municipal est ouverte en application de l’article L.2122-17 du CGCT :  

Liste des conseillers municipaux : 

NOMS PRENOMS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX ELUS 

SENCE Thibault 

SALLÉ Patricia 

PIERRE Laurent 

SAMPRÉ Dominique 

PÉAUD Christian 

DE LA TOUR Anne 

BOISMOREAU Kévin 

RONDEAU Monique 

COTTEREAU Christophe 

BARDOZ Pauline 

DELOUETTE Pierre 

PIERRE Justine 

POIRIER Florian 

ILLIET Gwenn Aël 

MATHONNEAU Patrick 

Conseillers absents : / 

 



Les conseillers municipaux sont installés dans leurs fonctions par le Maire Christian PÉAUD. 
Le conseil désigne un secrétaire de séance : 
Mme RONDEAU Monique a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal. 

La plus âgée des membres présents du conseil municipal, Dominique SAMPRÉ prend la 
présidence de l’assemblée afin de procéder à l’élection du maire. 

 
Constitution du bureau 

Le conseil municipal doit désigner deux assesseurs au moins :  

-Mme Anne de LA TOUR 

-M Christophe COTTEREAU 

ELECTION DU MAIRE 

1er TOUR DE SCRUTIN 

CANDIDAT : Thibault SENCE 

- DEPOUILLEMENT : majorité absolue : 8 
 

 Bulletins trouvés dans l’urne  : 15  
 Bulletins nuls    : 0 
 Bulletins blancs   : 3 

 

 Reste pour suffrages exprimés : 12  
 
 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES 
CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

Thibault SENCE ............................................  12 Douze voix 

PROCLAMATION DE L’ELECTION DU MAIRE : 

M Thibault SENCE a été proclamé maire et a été immédiatement installé. 
 
 

ELECTION DU MAIRE DELEGUE DE SAINT HILAIRE 

1er TOUR DE SCRUTIN 
 

CANDIDAT : Christian PÉAUD 

- DEPOUILLEMENT : majorité absolue : 8 
 

 Bulletins trouvés dans l’urne   : 15 
 Bulletins nuls     : 0 
 Bulletins blancs    : 2 

 

 Reste pour suffrages exprimés  : 12 
 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES 
CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

Christian PÉAUD 12 douze voix 

Christophe COTTEREAU 1 Une voix 



 
PROCLAMATION DE L’ELECTION DU MAIRE DELEGUE : 
 
M Christian PÉAUD ayant obtenu la majorité des voix ou étant le plus âgé des candidats, est proclamé 
Maire Délégué de SAINT HILAIRE DU BOIS et installé dans ses fonctions. 
 

FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE 

Le conseil municipal détermine le nombre des adjoints au maire sans que ce nombre puisse excéder 30 % 
de l'effectif légal du conseil municipal. 
L'effectif légal du conseil municipal de la commune de LA CAILLERE SAINT HILAIRE étant de 15, il ne 
peut y avoir plus de 4 adjoints au maire.  
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL DECIDE :  
- De fixer à trois le nombre des adjoints de la commune de LA CAILLERE SAINT HILAIRE. 
 
 

ELECTION DES ADJOINTS PAR LISTE 
 
Il est rappelé au Conseil Municipal que dans les communes de 1000 habitants et plus, les adjoints sont 
élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel.  
La liste des adjoints est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe (art L.2122-7-2 du 
CGCT). 
 
- Listes de candidats : 

- Liste Patricia SALLÉ 

1er TOUR DE SCRUTIN 

CANDIDATS par listes 

- DEPOUILLEMENT : majorité absolue : 8 
 

 Bulletins trouvés dans l’urne  : 15 
 Bulletins nuls    : 2 
 Bulletins blancs    : 1 
 Reste pour suffrages exprimés  : 12 
 
Ont obtenu par liste au nom de :  Mme Patricia SALLÉ :   12   voix 
      
 
La liste de Mme Patricia SALLÉ ayant obtenu la majorité absolue, sont proclamés adjoints et 
installés dans leurs fonctions : 
 
1er adjoint Mme Patricia SALLÉ 
 
2ème adjoint M Laurent PIERRE 
 
3ème adjoint Mme Dominique SAMPRÉ 
 
 



 
Fin de la séance à : 18H55 


